
 

Club Canin de Saint-Sulpice IPAC-81 
PRÉ*-DEMANDE DE LICENCE(s)  

* La demande sera finalisée sur le formulaire officiel de la CNEAC (que le secrétariat du club préparera).  
Celui-ci devra être vérifié et signé par le conducteur et, le cas échéant, le propriétaire du chien. 

 

N° licence  En cas de renouvellement 

Conducteur (nom, prénom)  

Adresse 
CP Ville 

 

Année de naissance  (du conducteur) 

Numéro de téléphone   

Chien  Vérifier que vous ayez fourni le pedigree, le cas échéant 

Taille au garrot (cm)  Si nécessaire, demander toisage au club 

 

� Carte de base (12€) Prise en charge par le club pour un chien par adhérent 

� Carte conducteur de base (12€)  2ème conducteur pour un même chien 

� Licence jeune conducteur Gratuite, cocher en plus les activités choisies 

� Handi  Classe : �1 �2 �3 �4 �5 

� Agility (normal) (5€) 

� Flyball (5€)  

� Obérythmée (5€) 

� Canicross (5€) 

� Chien d'attelage (5€) 

Pour une première demande,  
fournir une copie du Certificat d'Aptitude à l'Éducation 

Sociale du Chien (CAESC) 

� Chien visiteur (5€)  Fournir justificatif de stage 

Licence(s) demandée(s)  

� Agility (3e degré) (5€)  Fournir pointages nécessaires 

Fait le : Signature : 

 

 

Informations club  
 

Carte d'identification � vu  � oui  � non (renouvellement) 

Pedigree � vu  � oui  � non (renouvellement)  � sans objet 

CAESC ou pointages � vu  � oui      � sans objet 

Autorisation parentale � vu  � oui      � sans objet 

Formulaire CNEAC signé � oui 

Chèque club � vu  � sans objet € 

Chèque licencié � vu  � sans objet € 

Envoyé le  

Reçu le  

Remis le  

 


